
C o m ITE R O M A N D  POUR L *A S S A I N I  S S E M E N T  D E S  F I N A N C E S  F E D E R A L E S

V O T A T I O N S  F E D E R A L E S  DU 20 MAI

UN PROJET FINANCIER MODERE POUR UN ASSAINISSEMENT DURABLE

E X P O S E - T Y P E

Lorsqu'un citoyen et par lä m§me un contribuable est appele ä 

se prononcer sur une reforme fiscale - federale en l'occurrence - 

il doit poser et se poser deux questions essentielles:

PREMIERE QUESTION: le Supplement d'impöt est-il vraiment neces- 
saire: la Confederation n'aurait-elle pas d'autres moyens d'as- 
sainir son menage, en tout premier lieu par la compression de 

ses depenses ?

DEUXIEME QUESTION: le Supplement d'impöt demande est-il raison- 

nable quant ä son poids, supportable pour 1'economie et les 
revenus individuels, equitable quant ä sa repartition entre les 

contribuables ?

Repondre ä la premiere question revient en fait ä juger la poli- 
tique financiere de la Confederation dans le passe mais surtout 
dans le present et dans 11avenir. En d'autres termes, il faut se 
demander ä quoi vont servir les ressources accordees ä la Confe-
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deration, si eiles ne vont pas "boucher un trou" temporairement 

seulement ou, pire, etre versees dans un tonneau des Danaides.

La politique des depenses
Le projet du 20 mai a un tout autre objectif, celui de l'assai- 

nissement durable des finances föderales apres une decennie de 

deficits. Mais ce but n'est pas atteignable si, du cöte des 
depenses, la moderation n'est pas de regle. Que peut-on consta- 

ter ä ce sujet ? Y a-t-il ä Berne, au Conseil federal, au Parle- 

ment et dans 1'administration volonte de stabiliser les depenses ? 

Citons quelques chiffres qui temoignent ä 11evidence de cette 

volonte:

- En 19 78, le Compte a boucle,pour la premiere fois depuis cinq 

ans,par un deficit nettement inferieur au milliard. De 719 mil- 

lions, ce solde negatif est de moitie inferieur aux resultats 

enregistres en 1975, 1976 et 1977.

- Depuis trois ans, le total des depenses federales est au meme 

niveau et il a meme regresse en chiffres absolus de 40 mil- 
lions entre 1976 et 1978. Or durant ces deux ans, la caisse 
federale a dü debourser par exemple:

- 200 millions de plus pour l'AVS;

- 200 millions de plus pour le soutien des exportations;
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- 200 millions de plus pour le Service de la dette.

soit - et la liste n'est pas exhaustive - 600 millions qu'il a 

fallu economiser ailleurs dans le budget.

- Depuis quatre ans, les effectifs du personnel sont bloques riqou- 

reusement; si l'on prend en consideration le nombre total des 

fonctionnaires, PTT et CFF compris, il a m§me diminue de 4000 

durant ce meine laps de temps; quant aux salaires, ils n'ont connu 
aucune revalorisation, 1'adaptation au rencherissement n'ayant 

ete que chichement consentie.

- 36 lois de subventions ont ete revisees; la baisse des taux 
entraine des economies annuelles de 11ordre de 600 millions.

Freiner encore plus ?
Ne pourrait-on pas aller plus loin dans ce freinage ? Bien entendu 

on peut toujours,mais il est plus facile de proposer la suppression 

de la Subvention qui va au voisin que du subside qui va dans sa 
propre poche. Aller plus loin dans la moderation reviendrait en 

realite ä transferer sur d'autres epaules ou d'autres porte-monnaie 
les charges et les engagements que la Confederation ne pourrait 

plus assumer. Le budget federal est en effet,aux deux tiers, un 
budget de redistribution et de perequation. Ce sont par exemple:

- Les 3,3 milliards qui vont ä la prevoyance sociale (AVS,AI et 

assurance-maladie) et qui equivalent ä 4% de cotisation sur les
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salaires. En 19 78, le peuple a dit oui ä la neuvieme revision 
de l'AVS qui coütera en 1980 400 millions et en 1982 600 mil- 

lions de plus par annee ä la Confederation.

- Les 800 millions de couverture des deficits, annee apres annee, 

des CFF et des chemins de fer prives, qu'on pourrait faire dis- 

paraitre mais ä la condition de majorer les tarifs de 50% (y 
aurait-il encore des voyageurs ?) ou de reduire drastiquement 
le reseau par la suppression des nombreuses lignes non renta

bles .

- Les 5 milliards - soit 30% du budget total - qui vont chaque 

annee aux cantons dans une repartition qui favorise les can- 

tons dits pauvres, puisque ceux-ci,en moyenne, tirent 43% de 
leurs recettes de la caisse federale (22,6% pour NE, 35% pour 

le VS, 37,5% pour FR).

- Les 1400 millions de 11agriculture qui permettent d'assurer des 

revenus decents aux producteurs et des prix supportables aux 

consommateurs. Aujourd'hui encore, chaque consommateur regoit 
de la Confederation 15 Centimes par kilo de pain.

A cette fonction de perequation du budget, qui est 1'illustration 

de la solidarite confederale, s'en ajoute une autre tout aussi 

importante: en 1979, il sortira de la caisse federale plus de 

4 milliards pour des commandes en construction et en materiel.

En beneficient des milliers d 'entreprises de notre pays, des
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dizaines de milliers de travailleurs dont l'emploi est ainsi 

assure. Ces investissements ont la priorite et ils ont ete aug- 

mentes au budget de cette annee, alors que les depenses de fonc- 

tionnement ont ete stabilisees.

On pourrait citer d'autres exemples pour demontrer qu'il ne serait 

pas raisonnable d'equilibrer les comptes par la reduction des 

depenses. Ce serait faux, economiquement, et ce serait inequi- 
table, socialement.

Des recettes sont donc indispensables si 1'on veut faire d'une 

pierre deux coups:

- garantir l'acquis en matiere de depenses;

- mettre fin aux deficits.

II faut eliminer les deficits

On peut ä cet egard se demander pourquoi ne pas continuer avec les 
deficits. Ce serait une mauvaise politique pour trois raisons:

l.Ce ne serait pas conforme ä la volonte populaire qui s'est 
clairement exprimee ces dernieres annees lors de plusieurs 

votations federales.
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2.Ce serait prejudiciable ä la gestion financiere de la Confede- 

ration: en cinq ans, le Service de la dette a passe de 200 ä 

800 millions, creant ainsi une lourde hypotheque.

3.Ce serait contre-indique du point de vue economique: les defi- 
cits massifs et repetes finissent toujours, non seulement par 

des hausses substantielles d'impot, mais encore et surtout par 

de l'inflation, ce veritable cancer social.

Dans ces conditions, il faut revenir ä l'equilibre budgetaire.

C'est l'objectif du Conseil federal et il sera atteint d'ici 1982

- par la poursuite de la moderation des depenses,

- par 1'octroi de recettes nouvelles qui sont l'objet du projet 

du 20 mai.

Pourquoi une TVA bis ? En fait un projet tres different
Nous sommes arrives ä la SECONDE QUESTION: pourquoi cette reforme-

lä et pas une autre ? Pourquoi en particulier une TVA bis ?

Disons tout d'abord qu'on ne saurait comparer le projet rejete le

12 juin 1977 et celui qui nous est maintenant soumis. Les poids

en sont singulierement differents:
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- Le 12 juin 1977, on demandait au contribuable un effort supple- 

mentaire annuel de 2,6 milliards (TVA: + 3,1 mia /IDN: - 500 mio). 

Les taux de la TVA etaient de 3 / 6 / 10%.

- Le 20 mai prochain, ce sacrifice est ramene ä 500 millions (TVA:

+ 900 mio / IDN: - 400 mio). Les taux de la TVA sont de 2 / 4 / 7%.

- En revanche, l'alleqement de 1'impot federal direct est ä peine 

moins important aujourd'hui qu'il y a deux ans. Entre-temps, les 

deductions sociales ont meme ete ameliorees.

ün atout pour l'economie
Sacrifice bien plus leger donc,mais pourquoi tout de m§me la TVA ?

Le remplacement de 1'ICHA demeure plus que jamais une necessite 
economique. Cet impöt,en frappant les investissements, discrimine 

en fait les produits suisses aussi bien sur les marches gtrangers 
que sur le marche indigene face ä la concurrence. Au lendemain du 

scrutin du 12 juin 1977, la consultation des milieux economiques, 

des partenaires sociaux et des partis politiques a donne un resul- 

tat tres clair: le remplacement de 1'ICHA par la TVA est indis
pensable dans un pays qui gagne le tiers de son revenu par l'expor- 
tation. Evident il y a deux ans, ce changement de systeme est plus 
que jamais necessaire dans un monde oü la concurrence s'est encore 

avivee.
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La TVA,elle, exonere les investissements, eile cree donc un atout 

supplementaire pour notre economie. Ne serait-elle que cela, on 

ne pourrait deja plus la qualifier d'impöt antisocial. Mais on a 

veille que ses taux soient gradues selon le genre de marchandises 

et de services:

- 2_% pour 11 alimentation, les medicaments, les livres, les jour-

naux et autres biens dits de premiere necessite;

- _4_% pour les prestations de l'hotellerie et de la restauration;

- 7_% pour les autres marchandises et certains services.

Ne sont pas frappes de la TVA, notamment:

- les loyers;

- les soins des medecins, des dentistes et des höpitaux;

- les transports de personnes;

- le credit.

Charge pour les menages et effet sur les prix

Remplagant 1'ICHA dont les taux sont de 5,6 / 8,4%, la TVA ainsi 

modulee n'entralnera une Charge annuelle supplementaire que de 0,7%



9)

pour les depenses des menages. Son introduction provoquera un 

rencherissement de 0,5 ä 1%, rencherissement qui est generalement 

compense par 1'indexation des salaires et des rentes. D1ailleurs 
plusieurs mois avant la date du passage ä la TVA (1er janvier 198Q), 

le Conseil federal mettra sur pied une surveillance des prix spe- 
ciale. Celle-ci servira ä empecher les hausses de prix abusives.

On a donc pense au consommateur.

Les travaux administratifs des entreprises
Mais a-t-on pense aux contribuables, c'est-ä-dire aux entreprises 

qui prelevent la TVA et la versent ä ^'Administration federale 

des contributions ? Constatons que :

- Aujourd'hui, il y a 90'000 contribuables ICHA qui devront donc 

abandonner un systeme pour en adopter un autre. La TVA, pour eux, 

se ramenera en fait ä une soustraction: ils verseront au fisc

la difference entre la TVA qu'ils ont facturee ä leurs clients 

et la TVA que leurs fournisseurs leur ont facturee.

- A ces 90'000 contribuables, la TVA en ajoutera environ 50'000. 

Peut-on ä leur sujet "peindre le diable sur la muraille" ? Le 
decompte de la TVA requiert essentiellement une comptabilite 

suivie et ordonnee. Qui peut aujourd'hui s'en passer ? L'arrete 
federal sur l'IDN revise exige d'ailleurs deja aujourd'hui des 

independants la tenue de livres.

- Les paysans sont liberes des decomptes.
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- 11 en va de meine pour toutes les entreprises dont le chiffre 

d1affaires annuel est inferieur ä 40'000 francs.

- Les entreprises ä chiffre d'affaires maximum de 500'000 francs 

ne seront pas assujetties pour autant que 11impot ä verser au 

fisc - une fois operee la soustraction ou deduction de 1'impöt 

anterieur - soit inferieur ä 2500 francs.

- Toutes les entreprises ä chiffre d 1affaires inferieur ä 200'000 

francs pourront etablir leurs decomptes trimestriels selon des 

methodes simplifiees, par le biais de taux forfaitaires.

Le substantiel allegement de 1'IDN
Voilä pour la TVA. Celle-ci ne constitue que le premier volet de 

la reforme fiscale. Le second est tout aussi digne d 'interet et 

il est sans doute plus agreable, puisqu'il s'agit du nouveau regime 

de 11impot federal direct (IDN). Pour la tres grande majorite des 
contribuables, l'IDN sera reduit. Au total, 1'allegement est de 

435 millions et il se decompose de la maniere suivante:

- 350 millions pour les revenus jusqu'ä 50'000 francs,

- 75 millions pour les revenus allant de 50'000 ä 100'000 francs,

- 10 millions pour les revenus allant de 100'000 ä 150'000 francs.
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En revanche, les gros revenus verseront 45 millions de plus ä la 

caisse federale. Ce sont les chiffres globaux. Voici ce qu'ils 

signifient pour un contribuable marie,qui a deux enfants et dont
11epouse n'a pas de revenu du travail. L 'assujettissement commence 

avec un revenu de 2 7 '300 francs (aujourd'hui: 16'800 francs).

-Pour un revenu de 30'000 francs, 1'IDN est reduit de 105 francs, soit 68%,

-pour un revenu de 40'000 francs, l'IDN est reduit de 232 francs, soit 51%,

—pour un revenu de 60'000 francs, l'IDN est reduit de 470 francs, soit 30%.

Les deductions sociales
Ces reductions substantielles qui compensent assez largement la 

surcharge due ä la TVA sont notainment la consequence de l'amelio- 

ration des deductions sociales. Ainsi par exemple:

- la deduction pour personne mariee passe de 2500 ä 4000 francs,

- la deduction par enfant passe de 1200 ä 2500 francs,

- la deduction pour le revenu du travail de 1'epouse passe de 2000 ä 4500 francs.

En prenant connaissance de ces chiffres, on a peine ä croire les 

affirmations du Parti socialiste (mais pas de 11 Union syndicale) 

selon lesquelles le projet serait antisocial. Si celui-ci est 
accepte, les reductions de l'IDN seront effectives avec les borde- 

reaux echus des 1980. Sinon, l'ancien tarif restera en vigueur. Ce
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serait fort dommage parce qu'on aurait ainsi laisse passer une 

occasion de reequilibrer notre fiscalite. Au fil des ans, celle-ci 

est devenue lourde pour les impöts directs (communes, cantons et 
Confederation additionnes), alors que l'imposition indirecte est 

1'une des plus basses du monde si l'on songe aux TVA autrichienne 

(18%), frangaise (17,6%), italienne (14%) ou allemande (13%).

Une TVA bloquee vers le haut
Ces exemples etrangers nous permettent de relativer le sacrifice 

demande au peuple le 2 0 mai prochain. Le contribuable suisse a 

1'immense privilege - et chacun doit s'en feliciter - de voter 

sur ses impots. C'est dire qu'une auqmentation ulterieure de la 

TVA ne sera possible qu'avec le consentement de la majorite du 

peuple et des cantons. Sur ce point, une precision s'impose. Au 
debut du mois d'avril, le Conseil federal a annonce qu'en cas de 
vote positif le 20 mai, il ferait usage de sa competence - prevue 

dans les textes juridiques - d'abaisser les taux de la TVA pendant 

deux ans au moins apres son introduction, soit pour 1980 et 1981, 

en tout cas. Les taux fixes dans la Constitution sont de

2,5 / 5 / 8%

et ils seront donc abaisses d'emblee ä

2 / 4 / 7%
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La decision du Conseil federal est judicieuse parce qu'elle tient 

compte de la Situation economique actuelle et previsible ä court 

terme de notre pays. En renongant pour deux ans au moins ä 800 
millions de recettes (que constitue 1% de TVA), le Conseil fede

ral limite la ponction fiscale et 1'effet de rencherissement sur 

notre economie et les revenus. Cela est sage mais on comprendra 
dans ces conditions, qu'avec la moins-value precitee, l1objectif 

de l'equilibre budgetaire qui serait atteint en 1981 avec une TVA 

de 8% soit, legerement differe. Le deficit"residuel" equivalant 

ä ce point de TVA est des lors admissible. II serait supprime en 

1982, si cette annee-lä la marche des affaires permet de porter 

la TVA de 7 ä 8%, ce qui est dans la competence du Conseil fede
ral. Repetons ici qu'une majoration au-delä de 8% necessitera une 

nouvelle votation populaire.

Un projet de compromis
Nous avons repondu aux deux questions que chaque citoyen-contribuable 

doit poser et se poser avant de remplir son bulletin de vote.
Une analyse objective fait apparaitre que le projet fiscal est 
equilibre et centre. 11 represente un compromis:

- il est social par les taux de la TVA et 11amenagement de l'IDN;

- il est favorable aux activites economiques par la transformation 

de 1'ICHA en TVA;
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- il contribue ä reequilibrer la fiscalite suisse en augmentant 
la Charge indirecte et en reduisant l'imposition directe;

- il accorde un montant modere de ressources supplementaires ä 
la Confederation qui devra ainsi poursuivre une politique pru- 

dente dans le domaine des depenses;

- il cree ainsi les conditions de 11assainissement durable des 

finances föderales.

Conclusion

Les partis, les associations et tous ceux qui soutiennent la 
reforme ont une ligne politique logique et courageuse. Ecartant 

les preoccupations purement electoralistes et souvent demago- 
giques d'une Opposition au "programme commun" heteroclite, ces 

milieux veulent mettre les affaires de la Confederation en ordre 

et lui assurer une bonne gestion. C'est lä l'enjeu politique du 

scrutin du 20 mai, bien plus que les modalites fiscales en dis- 
cussion. C'est lä que se situe la responsabilite du citoyen.
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